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Légende :
Zone inondable (PHEC : crue du 23 juin 1875)
L O] Reperes de crue pris en compte / non pris en compte
g
=]
. Emprise de la zone inondable
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= Ligne d'égale altitude des PHEC
ligne n+1
— NER T Cote de référence a appliquer entre les lignes n et n+1
Nota.
Les cotes sont calculées par interpolation linéaire entre les repréres de crue disponible OU a partir des courbes de remous de fa
retenue de Labrioulette.
La cote de référence & appliguer entre les ligne n ef n+1 est la cote calculée sur la ligne n (ligne amont).
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